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Pour que les services restent sociaux: 

Nécessité d’une action urgente sur la directive services!

Position Commune de la Plate-forme sociale, 21.02.05

Une directive qui tente de traiter les contrats de téléphonie mobile de la même manière que la relation entre un soignant et une personne âgée va clairement dans la mauvaise direction.

La directive appelée “ Directive Bolkestein 
” vise à lever les obstacles entravant le libre marché des services dans l’UE. Mais son champ d’application est très vaste, s’étendant des services financiers aux soins apportés aux personnes âgées. Les débats houleux qui ont eu lieu depuis la publication du projet de directive ont démontré que cette proposition n’est pas bien pensée.

La directive dans sa version actuelle ne doit pas s’appliquer aux services sociaux. Elle doit également être modifiée afin de garantir que tous les services importants pour la société soient de bonne qualité et accessible à tous.

La Plate-forme sociale salue le fait que la Commission ait indiqué reconnaître le problème et avoir la volonté de repenser la directive, mais la plate-forme ne fondera son jugement que sur des résultats.

La proposition de directive ne comprend rien aux services sociaux!

À plusieurs reprises, la Commission européenne a écarté les craintes relatives à l’incidence de la directive sur les services sociaux. Mais sa position s’est avérée peu crédible, étant donné que l’institution dispose tout au plus d’une connaissance fragmentaire du secteur des services sociaux – et manque d’étude d’évaluation de l’impact. En effet, la Commission elle-même a admis par ailleurs qu’elle devait davantage étudier les services sociaux afin de pouvoir établir des règles qui leur conviendraient – s’est-elle embrouillée ? 

La section Emploi et Affaires sociales de la Commission prépare actuellement une Communication sur les Services sociaux et de santé d’intérêt général, qui devrait être publiée en juin 2005. La Commission reconnaît qu’afin d’améliorer sa connaissance de ce secteur à l’échelon européen, il était utile de “décrire également l'organisation et le fonctionnement des services sociaux et de santé dans les États membres
”. Mais en même temps, d’autres divisions de la Commission ont poussé vers l’avant la directive services, qui pourrait avoir de profondes répercussions sur les secteurs des services sociaux et de santé – dont les caractéristiques spécifiques n’ont même pas encore été « reconnues » ni comprises à l’échelon européen!

Les services sociaux sont différents

Les services sociaux, ainsi que les services de santé, possèdent des caractéristiques particulières qui les différencient de nombreux autres services qui seront réglementés par la directive. Par exemple, ils se fondent sur la relation personnelle entre l’utilisateur et le fournisseur et sont généralement fournis aux personnes vulnérables telles que les personnes souffrant de déficience mentale, les sans-abri ou les enfants. Chaque pays de l’UE dispose d’un système complexe de réglementations des services censées garantir la bonne qualité de ses services et leur adéquation aux besoins des utilisateurs et aux besoins de la société dans son ensemble. Ces réglementations et ces normes sont cruciales pour permettre aux services sociaux de remplir leurs missions.

Sur base de leur connaissance extensive de l’organisation des services sociaux dans les différents États membres, il est clair pour les ONG que la directive dans sa version actuelle menace les services sociaux et de santé.

Saper la dimension sociale de l’ensemble des services?

Nous sommes loin de l’harmonisation des normes sociales pour les services, et pourtant la directive propose un système qui pourrait progressivement saper les standards sociaux à travers l’Europe. Certains États membres ont des standards bien plus élevés pour l’accès aux services pour les personnes handicapées – mais la directive, qui semble ne pas tenir compte de l’importance de ces normes de qualité pour la vie des personnes, propose un système qui les contourne. Ceci pourrait créer également des problèmes de ‘dumping social’, où des états membres seraient tentés de réduire leurs normes de qualité pour attirer des prestataires de services à leurs pays. Étant donné le manque de normes égales à travers l’Europe, la directive doit être modifiée pour s’assurer que les standards sociaux ne soient pas sapés.

La directive services, le modèle social européen et les droits fondamentaux
Les revendications de l’UE concernant son engagement envers les objectifs sociaux sont-elles vides de sens ? Est-ce une tentative déguisée de faire passer le modèle social européen à la trappe? Les milliers de citoyens européens qui ont discuté et manifesté contre cette directive au cours de ces dernières années pourraient être pardonnés de l’avoir suspecté. Les ONG ont répété encore et encore spécialement dans le contexte des débats sur l’avenir de la stratégie de Lisbonne, que les objectifs sociaux ne peuvent être subordonnés aux objectifs économiques, et, qu’en lieu et place, il est nécessaire d’opter pour une ‘approche équilibrée’. La directive services est un bel exemple d’une tendance à balayer ce semblant d’équilibre au profit de la compétitivité. 

À une époque à laquelle les gouvernements ont accepté d’intégrer la Charte des droits fondamentaux dans le Traité constitutionnel, qui engage également l’UE à garantir que des objectifs tels que l’éradication de la pauvreté et l’exclusion sociale sont pris en compte dans toutes les politiques de l’UE, il est surprenant que la Commission ne prenne même pas la peine d’évaluer l’incidence sociale de cette proposition de directive! Particulièrement lorsque l’UE s’est déjà engagée à maintenir un haut degré de protection sociale, à relever le niveau de vie et à améliorer la qualité de vie, ainsi que la cohésion sociale. Pourtant, les règles proposées engendreraient un nouvel ordre qui pourrait avoir des effets importants sur les systèmes de protection sociale, la santé publique et les droits fondamentaux, dont les droits des travailleurs – l’ensemble du modèle social européen. 

L’intérêt public va au-delà de l’accroissement de la compétitivité. Les enjeux sont particulièrement élevés, bien des services qui seraient couverts par la directive sont des ‘services d’intérêt général’, dont les services sociaux d’intérêt général, qui jouent un rôle crucial dans la construction du bien-être de nos sociétés, dont la réalisation de la cohésion sociale, la lutte contre la pauvreté, l’exclusion sociale et la discrimination ainsi que la garantie des droits fondamentaux. 

Les ONG sociales exigent qu’on se mobilise pour des services de qualité

Le Parlement européen, les gouvernements des États membres et la Commission européenne doivent tous prendre leurs responsabilités et répondre aux préoccupations des citoyens concernant la directive. Les services sociaux affectent la vie de la plupart des personnes d’une manière ou d’une autre, et méritent une réflexion plus approfondie à propos de leur avenir plutôt que d’être engloutis dans cette directive générale qui a été conçue sans tenir compte de leurs besoins.

La Plate-forme sociale demande dès lors que:

1. les services sociaux soient exclus de cette directive dans sa version actuelle ;

2. des amendements soient introduits pour maintenir la dimension sociale dans tous les services.

_________________________________________________________________________

Pour plus d’informations, veuillez également vous référer aux commentaires de la Plate-forme sociale en vue de l’audition du Parlement européen sur la directive Services, publiés le 11.11.04 et disponibles à l’adresse http://www.socialplatform.org/code/en/camp.asp?Page=309 

Informations sur la Plate-forme sociale

La Plate-forme sociale représente à la fois les fournisseurs de service sociaux et les utilisateurs et donc a une compétence et une expertise spécifiques dans le domaine des services sociaux, ainsi que la capacité à transmettre les voix de groupes importants impliqués dans l’offre et l’utilisation des services sociaux aux niveaux européen, national et sous national. Ses membres sont tous des organisations non gouvernementales (ONG) et à but non lucratif.

Membres titulaires: AGE, Autisme Europe, Caritas Europa, Combined European bureau for Social Development (CEBSD), Comité Européen de l'habitat social (CECODHAS), Confederation of Family Organisations in the EC (COFACE), Eurochild, Eurodiaconia, European Anti Poverty Network (EAPN), European Association for the Education of Adults (EAEA), European Association of service Providers for Persons with Disabilities (EASPD), European Blind Union (EBU), European Confederation of Workers Co-operatives, Social Co-operatives and Participative Enterprises (CECOP), European Council for Voluntary Organisations (CEDAG), European Disability Forum (EDF), European Federation of National Organisations Working with Homeless (FEANTSA), European Federation of the Elderly (EURAG), European Network Against Racism (ENAR), European Network of the Unemployed (ENU), European Public Health Alliance (EPHA), European Round Table of Charitable Social Welfare Associations (ET Welfare), European Social Action Network (ESAN), European Volunteer Centre (CEV), European Women s Lobby (EWL) , European Youth Forum, Féderation Européene des Femmes Actives aux Foyer (FEFAF), Federazione ACLI Internazionali (FAI), Inclusion Europe (The European Association of Societies of Persons with Intellectual Disability and ther Families), International Council on Social Welfare (ICSW), International Lesbian and Gay Association (ILGA) – Europe, International Movement ATD Fourth World, International Save the Children Alliance, Mental Health Europe (MHE), Quaker Council for European Affairs, Red Cross / EU Office, Solidar

Membres associés: AFEM (Association des Femmes de l Europe Méridionale), International Planned Parenthood Federation (IPPF) European Network, Pancyprian Welfare Council, European Roma Information Office

La Plate-forme sociale remercie la Commission européenne pour son soutien financier. Le présent document reflète l'avis de la Plate-forme. La Commission n'est en rien responsable de l'utilisation qui sera faite des informations contenues dans la présente publication. La reproduction de la totalité ou d'une partie de la publication est autorisée, pour autant que la source soit mentionnée.
� Appelée de la sorte parce que Frits Bolkestein était Commissaire au Marché intérieur lors de la publication de la proposition de directive en février 2004. Depuis novembre 2004 Charlie McCreevy est le nouveau Commissaire au Marché intérieur en charge de la directive.
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